
sur les disparités salariales, il apparaît que la dis-
crimination est comparable dans l’ensemble du
monde en développement. Une étude portant sur
cinq pays d’Amérique latine indique que, compa-
rées aux hommes, les femmes ne possèdent
qu’une fraction des terres (voir Figure 3.4, page
42)17.  Dans les autres régions pour lesquelles des
données sont disponibles, les inégalités sont du
même ordre. Au Cameroun, par exemple, les
femmes qui accomplissent plus de 75 pour cent

des travaux agricoles, ne sont pourtant proprié-
taires que de moins de 10 pour cent des terres.
Des disparités comparables ont été notées au
Kenya, au Nigéria, en République-Unie de
Tanzanie et dans d’autres pays d’Afrique subsa-
harienne18. Au Pakistan, les études montrent que,
dans un échantillon de plusieurs villages, les fem-
mes possédaient moins de 3 pour cent des terres,
bien que le droit à l’héritage de biens fonciers
soit reconnu dans la plupart des villages19.

Par conséquent, le revenu moyen du travail des
femmes est beaucoup plus faible que celui des
hommes (voir Figure 3.3, page 41). Les estima-
tions fondées sur les écarts de salaires et la parti-
cipation à la vie active indiquent que le revenu
du travail des femmes représente 30 pour cent
environ de celui des hommes dans les pays étu-
diés du Moyen-Orient et d’Afrique du Nord,
près de 40 pour cent en Amérique latine et en
Asie du Sud, 50 pour cent en Afrique subsaha-
rienne et 60 pour cent environ en ECO/CEI, en
Asie de l’Est et dans les pays industrialisés13.
Comme le montre le Chapitre 2, les ressources
qui sont entre les mains des femmes profitent
aux enfants. Les écarts de revenus entre les hom-
mes et les femmes peuvent donc faire baisser ou
limiter les ressources qui permettraient de faire
respecter les droits de l’enfant, comme le droit
aux soins médicaux, à une nutrition adéquate 
et à l’éducation.

Lorsque les deux parents travaillent à l’extérieur
et qu’aucun système adéquat de soutien social
n’est en place, les droits de l’enfant à l’éducation,
au jeu et aux loisirs, aux soins médicaux et à la
protection, sont compromis. L’effet de substitu-
tion mère-fille est un exemple de ces répercus-
sions négatives. Lorsque les mères acceptent un
emploi rémunéré à l’extérieur, ce sont les enfants,
en particulier les filles, qui endossent les respon-
sabilités familiales, et qui s’occupent de la mai-
son et de leurs frères et sœurs, souvent aux

dépens de leur propre éducation14. Cela montre à
quel point il est important que les deux parents
assument leurs responsabilités et s’occupent de
leurs enfants, qu’ils travaillent ou non à l’exté-
rieur (voir Encadré, page 41).

Les écarts en termes de biens 

Non seulement les femmes gagnent moins bien
leur vie que les hommes, mais elles possèdent
aussi moins de biens. Elles ont des salaires moins
élevés et leur contrôle sur le revenu du ménage est
plus restreint, ce qui les empêche souvent d’amas-
ser un capital. Mais ce ne sont pas les seules rai-
sons. Des lois sexistes sur la propriété et l’héritage,
ainsi que sur d’autres moyens d’acquérir des biens
– même les programmes de distribution des terres
appartenant à l’État – exposent davantage les fem-
mes et les enfants à la pauvreté15.

Les conséquences de cette exclusion peuvent être
encore plus directes, en particulier lors de la disso-
lution d’un mariage ou du décès d’un conjoint.
Les veuves, à qui l’on refuse le droit d’être pro-
priétaires de la maison ou du terrain familial à la
mort de leur conjoint, ou les femmes divorcées qui
sont expulsées du domicile de leur mari, risquent
fort de se retrouver en marge de la société et elles
se heurtent  à des difficultés énormes pour proté-
ger le niveau de vie et la santé de leur famille16.

Bien que les statistiques sur les écarts en termes
de biens soient encore plus rares que les données

4 pays du Moyen-Orient
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Figure 3.2 Les salaires nominaux des femmes sont considérablement plus bas que ceux 

des hommes*

* Les calculs de l’UNICEF relatifs aux pays en développement comprennent les pays et territoires des groupes régionaux suivants : Moyen-Orient et Afrique du
Nord : Bahreïn, Égypte, Jordanie, Territoire palestinien occupé. Asie de l’Est et Pacifique : Malaisie, Myanmar, Philippines, République de Corée, Singapour,
Thaïlande. Pays en transition : Bulgarie, Croatie, Georgie, Kazakhstan, Lettonie, Lituanie, République tchèque, Roumanie, Turquie, Ukraine. Amérique latine et
Caraïbes : Brésil, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Mexique, Panama, Paraguay, Pérou. Afrique subsaharienne : Botswana, Érythrée, Kenya, Swaziland.

Pays industrialisés : Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Chypre, Danemark, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Japon, Luxembourg,
Malte, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède, Suisse.

Source : Organisation internationale du Travail, base de données LABORSTA, <http://laborsta.ilo.org>, consultée en mars 2006.
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Figure 3.3 Les estimations des revenus des femmes sont considérablement plus faibles 

que les estimations des revenus des hommes

*Les revenus estimatifs sont définis comme le produit intérieur brut par habitant (mesurés en dollars E.-U. aux prix ajustés de 2003 pour la parité du
pouvoir d’achat) ajusté pour les disparités de salaires entre hommes et femmes.

Source : Programme des Nations Unies pour le développement, Rapport mondial sur le développement humain 2005 -  La coopération internationale à
la croisée des chemins, l’aide, le commerce et la sécurité dans un monde marqué par les inégalités, Oxford University Press pour le PNUD, New York,
Tableau 25, pp. 311-314.

Bien que les femmes soient de plus en
plus nombreuses à entrer dans la vie
active, cela ne se traduit pas toujours
par une amélioration du bien-être des
enfants. Comme les mères qui travail-
lent doivent se faire remplacer à la
maison, de nombreux enfants – le plus
souvent des filles – risquent de ne pas
être envoyées à l’école ou de devoir
abandonner leurs études pour s’occu-
per de leurs frères et sœurs plus jeu-
nes et pour tenir la maison. Les droits
universellement reconnus de l’enfant
de se livrer au jeu, d’avoir accès à
l’éducation et d’être élevé par ses deux

parents sont menacés, ce qui a des
conséquences négatives pour le bien-
être et l’avenir économique des
enfants. Ces tendances ont été consta-
tées dans de nombreux pays en déve-
loppement. Une enquête réalisée
récemment au Népal révèle que les 
filles aînées sont les premières à être
retirées de l’école pour aider leurs
mères qui travaillent à s’occuper de
leurs frères et sœurs plus jeunes et
pour assumer les responsabilités du
ménage. En République-Unie de
Tanzanie, en l’absence de garderies, les
parents sont obligés d’emmener leurs

enfants au travail ou de les confier à
leurs frères et sœurs plus âgés. La pro-
gression de l’emploi des femmes au
Pérou oblige les enfants, en particulier
les filles, à consacrer plus de leur
temps aux tâches ménagères. De
même, dans les pays d’Asie du Sud-
Est, comme les mères sont de plus en
plus nombreuses à travailler à l’exté-
rieur, c’est aux enfants plus âgés, aux
tantes et aux grand-mères qu’incombe
la responsabilité d’élever les jeunes
enfants dans les régions rurales. 

Voir Références, page 88.

Les filles risquent-elles de manquer l’école quand les femmes travaillent ?
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